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ATTENDU que le Règlement sur le Plan d’urbanisme numéro RRU1-2012 
est entré en vigueur le 8 février 2013; 

ATTENDU qu’en vertu des récentes modifications législatives, ce 
règlement doit identifier toute partie du territoire sujette au phénomène 
d’îlots de chaleur et prévoir des mesures d’atténuation des effets nocifs 
ou indésirables qui en découlent;  
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné au cours de la séance 
ordinaire du 8 avril 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE il est résolu que le présent règlement numéro 
RRU1-11-2024 soit et est adopté et que ce règlement règle, décrète et 
statue comme suit : 
 
 
Article 1 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 :  
 
La section regroupant les annexes cartographiques du Règlement 
numéro RRU1-2012 est modifiée par l’ajout de l’Annexe 9 contenant la 
cartographie illustrant les îlots de chaleur sur le territoire, laquelle est 
annexée au présent règlement. 
 
Article 3 
 
L’article 2.1.2 du Règlement numéro RRU1-2012 est modifié par l’ajout, 
à l’orientation 8 relative à la sécurité et au bien-être des citoyens, du point 
8.5 suivant : 
 
Moyen d’action Intervenant Échéancier 
 
8.5 Introduire des dispositions 
réglementaires relativement aux 
îlots de chaleur, notamment par la 
plantation et la conservation 
d’arbres ainsi que le contrôle de 
certaines surfaces (toits plats, aires 
de stationnement asphaltées, etc.).  

Ville En continu 

 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Christian Goulet, maire   Marie-Josée Charron, greffière 
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Voir l’annexe de la page suivante 
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Annexe 9  :  Les  î lots  de  chaleur

Cette carte fait partie intégrante du Règlement sur le plan d'urbanisme
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 Annexe au projet de règlement numéro RRU1-11-2024

Source:

Îlots de chaleur:  Budei, B.C., Marchal, J., Nininahazwe, F., Genest, M.-A., Bour, B., et Varin, M. 2023. Cartographie des îlots de chaleur et de fraîcheur
dans le Québec urbain à l’aide d’imagerie satellitaire Landsat-8/9 (2020-2021-2022) et analyse de changement. Centre d’enseignement et de
recherche en foresterie de Sainte-Foy inc. (CERFO). Rapport 2023-01.
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